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SÉCURITÉ INTÉRIEURE ET LUTTE CONTRE LE TERRORISME - (N° 164) 

Commission  

Gouvernement  
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AMENDEMENT N o 262

présenté par
M. Bernalicis, Mme Autain, M. Coquerel, M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, 
M. Mélenchon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud'homme, M. Quatennens, M. Ratenon, 

Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et Mme Taurine
----------

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer la division et l'intitulé suivants:

Chapitre V

Dispositions renforçant la lutte contre le financement direct et indirect des actes terroristes par les 
paradis fiscaux

Art. ...

Après l’article 1741 du code général des impôts, il est inséré un article 1741 AA ainsi rédigé :

« Art. 1741 AA. – Quiconque incite, soustrait ou tente de soustraire frauduleusement un 
contribuable à l’établissement ou au paiement total ou partiel des impôts visés au présent code, 
notamment par la voie de la promotion ou de l’offre de montages frauduleux, est passible, 
indépendamment des sanctions fiscales applicables, d’une amende de 500 000 € et d’un 
emprisonnement de cinq ans. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lutter efficacement contre les actes terroristes en France et à l’échelle internationale implique 
nécessairement de s’attaquer aux racines profondes qui mènent à de tels actes, à savoir notamment 
leur financement par les circuits occultes liés à la fraude et à l’évasion fiscale, au blanchiment et 
aux paradis fiscaux.

Ce nouvel amendement permet ainsi de lutter efficacement contre la fraude et l’évasion fiscale qui 
constituent par les paradis fiscaux un des principaux circuit de financement du terrorisme.


